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REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

---------- 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR DE CHARTREUSE 

Pôle Tertiaire - ZI Chartreuse Guiers – 38380 ENTRE-DEUX-GUIERS 
 

DELIBERATION N° 19-05 
 

OBJET : Mandatement donné au 

CDG 38 afin de développer une 

convention de participation de 

protection sociale complémentaire 

avec participation employeur 

 

L’an deux mille dix-neuf, le 19 mars à 19 heures, 
Le Conseil Communautaire, s'est réuni en session ordinaire dans la salle de réunion du Pôle tertiaire -  
Zone Industrielle Chartreuse-Guiers à Entre-deux-Guiers sous la présidence de Denis SEJOURNE. 
 
Date de la convocation : le douze mars 2019 
 
 

 
 

 
Nombre de Conseillers : 
 
En exercice : 36 
Présents : 25 
Votants : 27 
 
 
 
Résultat du vote :  
 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
 

 
Présents les délégués avec voix délibérative : 
 
Jean-Michel FERTIER (Corbel) ; Denis SEJOURNE, Pierre BAFFERT (Entre-deux-Guiers) ; Jean-Paul 
CLARET (Entremont-le-Vieux) ; Myriam CATTANEO (Les Echelles) ; Gilles PERIER MUZET, Elisabeth 
SAUVAGEON, Bruno GUIOL (Miribel les Echelles) ; Jean-Pierre ZURDO (Saint-Christophe la Grotte) 
Nicole VERARD, Gérard DAL’LIN  (Saint Christophe sur Guiers) ; François LE GOUIC (Saint-Jean de 
Couz) ; Patrick FALCON, Gérard ARBOR (Saint Joseph de Rivière) ; Jean-Claude SARTER, Cédric MOREL, 
Céline BOURSIER, Nathalie HENNER, Jean-Louis MONIN, Christian ALLEGRET (Saint-Laurent du Pont) ; 
Jacques RICHEL (Saint-Pierre de Genebroz) ; Louis BOCCHINO (Saint-Pierre d’Entremont 73) ; 
Stéphane GUSMEROLI, Dominique CABROL (Saint-Pierre de Chartreuse) ; Denis BLANQUET (Saint-
Thibaud de Couz) 
 
Pouvoirs :  
 
Martine MACHON à Gérard ARBOR ; Christiane MOLLARET à Jean-Louis MONIN 
 
 

 

 

Le Président expose : 
 
Face au renouvellement important des effectifs dans les prochaines années, le développement de l’action sociale en 
faveur des agents peut permettre de renforcer l’attractivité de l’emploi dans les collectivités. Cette politique permet 
également de lutter contre les inégalités et la précarité pour les agents en place. 
 
La loi du 19 février 2007 (article 71) a donné la possibilité aux collectivités de souscrire un ou plusieurs contrats 
d’action sociale pour leurs agents, et d’en définir librement les modalités. De tels contrats visent à améliorer les 
conditions de vie des agents publics et de leur famille en les aidant à faire face à des situations difficiles en cas de 
maladies, d’accidents de la vie ou des situations entraînant une dépendance. Les collectivités peuvent pour ce faire 
soit agir directement, soit faire appel aux services du Centre de gestion. 
 
Le Centre de gestion de l’Isère propose de négocier un contrat cadre, ouvert à l’adhésion facultative des agents, dont 
l’avantage est de mutualiser les coûts et les risques dans les domaines de la garantie maintien de salaire et de la 
complémentaire santé. 
Le décret d’application du 8 novembre 2011 de la loi du 2 février 2007 permet aux collectivités locales de participer au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents. C’est un levier afin de doter les agents 
territoriaux d’une couverture prévoyance, dont la majorité reste dépourvue, et de favoriser leur accès à la santé. Le 
nouveau contrat cadre imposera donc une participation financière de l’employeur (les modalités de la participation 
seront librement déterminées par la collectivité). 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, notamment l’article 9, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment l’article 25 et l’article 88-1, 
Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, notamment les articles 20, 70 et 71, 
Vu le décret du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents. 
 
Le Président propose que : 
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- L’intercommunalité charge le Centre de gestion de l’Isère de négocier un contrat cadre d’action sociale 

mutualisé ouvert à l’adhésion facultative des agents, auprès d’une mutuelle, d’’une institution de prévoyance 
ou d’une entreprise d’assurance agréée et se réserve la faculté d’y adhérer. 

Les caractéristiques précises du contrat cadre seront communiquées au terme de la procédure d’appel public à la 
concurrence engagée par le Centre de gestion de l’Isère. La collectivité pourra alors décider de son adhésion et des 
modalités de cette dernière. 
Ces contrats couvriront les domaines de la complémentaire santé et de la garantie maintien de salaire.  
Les agents de l’intercommunalité peuvent adhérer à tout ou partie des lots auxquels a adhéré l’intercommunalité. 
 
Durée du contrat : 6 ans, à effet du 1er janvier 2020. Prorogation possible pour des motifs d’intérêt général, pour une 
durée ne pouvant excéder un an. 
 

- Le Président soit autorisé à signer, au nom et pour le compte de la communauté de communes, toutes pièces 
de nature administrative, technique ou financière nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
 

Le conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 

- CHARGE le CDG 38 de négocier un contrat cadre d’action sociale mutualisé ouvert à l’adhésion facultative des 
agents 
 

- AUTORISE Monsieur le Président à  signer toutes pièces de nature administrative, technique ou financière 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président, 

 CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité 

 INFORME que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Grenoble, dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme et exécutoire. 
 
 

Publié, notifié et transmis en Préfecture             Le Président, 
Le 22 mars 2019,  
 

 
 
 
 

          Denis SEJOURNE.  




